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F.EPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDN'iCE DE LA REPIIBLISUE

DECRLIT t'i" 95-285 du Of Décembre 1993

pcrtant nomination des Membres et du
Présirlent du Conseil drAdmini stration
de ltOffice National dtAppui à 1a
Sécurité Alimentaire.

LE PRESIDENT DE LA REPIIBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOI]VEÂIIEIUENT

Â

VU la Loi X1o 9O-032 du 1'1 Décembre 1990 portant Constitution de
1a R{publique du Bénin ;

\,IiJ Ia Loi No B8-OO5 du 26 Arrril 1988 relative à 1a création, à
J.rorganisation et au fonctionnement des Entreprises Publiques
et Semi-Publ-ique s ;

"i,i

,,1
VU ].a Déciiion N" 91 -042,/HCR/PT du f0 Avril

tion des résultats définitifs du deuxi-ème
présidentielles du 24 Mars 1991 ;

écret No 91-199 du OB Septembre 199J portant composition
ouvernement ;

1ÿÇ1 portant proclama-
tour des élections

duG
VU

ÿiJ fe Décret No 91 -rC1 du 51 Décernb
organisation et fonctiorinement
D,,--_l al t Lr.L (tr'.L ,

re
du

-1 991 portant attributlons,
Ministère du Développement

VU Ie Décret N" 92-271 du 2J Septembre 1992 portant approbation
des nouveaux statuts d.a ltof-tice Nationa]-- cles Céréà1es (otlc)
restructuré ;

SUR propcsi'bic,rr ciü Ministre du Développement Rural ;

LE Conseil des Minlstres entendu en sa séance du 27 Octobre 199fr

DECRETtr

Article 1er.- Sont nommés Membres du Conseil- dtAdministration de
llEffic tional d'Appui à l-a Sécurité Alimentaire (ONASA), les
;,ersôrne- ci-ai'rès Césignées : .

* SALE Ircorou,
Directeur de lrAgri-,
cufture et

* AKADIRI Fa1i1ou,
Directeur de I tAlimen-
tation et de 1a Nutri-
tion Appliquée

Repré sentant s
du Développeme

du
nt

Mini stre
Rural ;

- Messieurs



?

- Monsieur L0K0 Françoi s-Xavi er,
Directeur du Commerce Intérieur

- Monsieur MOUKÀDAI!{ Allougbin,
Directeur-Adjo int de 1a Direc-
tlon d,es Investissements

- Monsieur DAI'ISOU JosePh'

Repré sentant du I'Iini stre du
Commerce et du Tourisme 3

Représentant du l{ini stre du
Plan et de Ia Restructura-
tion Econonique ;

Représentant du Mini stre
d.e s Finances ;

TT

Deuxième F
Directeur
Comptabili

de Pouvoir du
résor et de la
ubli que

onrlé
duî
téP

Article 2.- Monsi-eur SALE Imcrou, Ingénieur Agronome est nommé
F'reæT du Conseif d I Administration de ltoffice National drApp
à 1a Sécurité Afimentalre (ONASÀ).

Le présent Décret qui abroge toutes _dispositionsconlraires sera publié et communiqué partout où besoin

- Monsieur GUEDOU Etienne 'Dé1égué du Personnel

- Monsieur CATRAILLE }liche1,
Président Di-recteur Généra1
de la Société SOCOPRA

- membre Frui-te1 Bénin -

Arti- cl-e l. -
ântéri eure s

Représentant du Personnel de
1rÔffice l{ational dtÀppui à
ia Sécurité All'nentaire ;

Représentant des Commerçants
des produits viÿriers locaux.

Fait à COTONOU, le 0f Décembre 199J

.1 lt' {1 / t-lt",

ÀIi rÉ-hara qalêT ô -

par 1e Président cle la RéPublique,
Chef de lrEta'c, Chef du Gouvernement,

1e Ministre dr Etat,
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Désiré VItrYRr.. -
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Le Mini stre
Re struc tur

du
at

Plan et de la
ion Economique,

Le Iriini stre du Développement
Rural ,
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